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 Conseil communal 

 

ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL  
portant création du Groupe de santé scolaire du CSVR 

Le Conseil communal de la Commune de Val-de-Ruz, 

vu la loi sur les communes (LCo), du 21 décembre 1964 ; 

vu l’arrêté concernant la santé scolaire durant la scolarité, du 6 mai 2015 ; 

sur la proposition de la conseillère communale en charge du dicastère de l’éducation, de la jeunesse et de 

sports–loisirs–culture, 

arrête : 

 
Objet Article premier :  

Le Conseil communal institue un Groupe de santé scolaire  (ci-après le Groupe) au 
sein du Cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR). 
 

Composition  Art. 2 :  
1 La composition du Groupe est la suivante : 

a. la directrice ou le directeur du CSVR ; 
b. la ou le médecin scolaire ; 
c. la ou le médecin-dentiste scolaire ; 
d. la conseillère médico-éducative ou le conseiller médico-éducatif ; 
e. l’infirmière ou l’infirmier scolaire ; 
f. une ou un membre du service socio-éducatif ; 
g. la ou le secrétaire responsable du dossier de médecine scolaire. 

 
2 La cheffe ou le chef de dicastère de l’éducation, de la jeunesse et de sports–
loisirs–culture, ainsi que l’administratrice ou l’administrateur du dicastère 
participent aux séances, selon les besoins.  
 
3 Selon les objets à traiter, le Groupe peut inviter des personnes externes. 

 

Présidence du Groupe 
Art. 3 : 
La présidence est assurée par la directrice ou le directeur du CSVR ou par la ou le 
médecin scolaire. 
 

Tâches et 

compétences 

Art. 4 :  
Les tâches et compétences du Groupe sont les suivantes : 

a. mise en œuvre du programme de santé scolaire ; 
b. application des directives cantonales ; 
c. établissement du plan cadre ;  
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d. coordination des activités de santé ; 
e. établissement du programme annuel dans le respect du budget ; 
f. évaluation du programme de santé scolaire ; 
g. rédaction du rapport annuel d’activité à l’attention du Conseil 

communal ; 
h. soutien de la cellule de crise du CSVR. 

 

Organisation  
Art 5 : 
Le Groupe se réunit aussi souvent que nécessaire, mais au minimum une fois par 
année.  
 

Divergences 
Art. 6 : 
Les cas de divergences au sein du Groupe sont examinés par la cheffe ou le chef 
de dicastère. La cheffe ou le chef de dicastère décide. 
 

Exécution 
Art. 7 : 

Le dicastère responsable de l’éducation est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

Entrée en vigueur et 

abrogation 

 

Art. 8 : 
1 L’arrêté entre immédiatement en vigueur. 
2 Il abroge toutes dispositions antérieures contraires. 

 
Val-de-Ruz, le 30 août 2017 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président Le chancelier 
   
   
   
 C. Hostettler P. Godat 
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